
PROGRAMME DE PLANTATION - HIVER 2011/2012
                     MODALITES D'INSCRIPTION

- Maitre d'ouvrage du programme : Communaute de Communes du Pays de Becherel.

   Financement du Conseil General d'Ille-et-Vilaine, de la Rééegion Bretagne, de l' AELB, de l'Europe.    

   Mise en oeuvre technique : bureau d'etudes en cours de recrutement.   



- Deroulement :  1- Examen des projets individuels (septembre 2011),

                                 2- Reception des fournitures et distribution + journee formation plantation (4eme trimestre),

                                 3 - Realisation des travaux : fin 2011- debut 2012 (1er trimestre),

                                 4 - Reception des travaux et suivi par le bureau d'etudes.






- Contenu du programme :

              - plantations de haies,

              - plantations de bosquets,

              - amelioration des haies (renouvellement des arbres)

                sur haies existantes âgees,

              - regarnisage des haies existantes degarnies. 

 

Pour les demandes de plantation isolees, ou liees au bati hors 

agglomeration, ou en bords de route :

- Fourniture des plants et paillage + protection anti-gibier 

par la Communaute de Communes

- Participation demandee aux planteurs : 1.50 euros par ml,
- Seuil de 100 m minimum d'un seul tenant ou non,

- Preparation du sol + plantation + paillage a realiser par le candidat lui-meme.     

         

  

INSCRIPTION : AU SECRETARIAT DE LA MAIRIE (RENSEIGNEMENTS A FOURNIR) JUSQUAU 30 AOUT 2011

Renseignements téléphoniques au 02.99.66.71.00 (service environnement de la Communauté de Communes) 
 
    

Pour les projets concernant le parcellaire agricole,

ou situes le long de chemins de randonnee, les 

moyens apportes par la collectivite sont renforces :

- debroussaillage prealable,

- travaux de preparation du sol,

- fourniture et installation du paillage,

- fourniture de plants et protections + travaux de plantation,

- creation de talus (si besoin),

- travaux d'entretien sur 3 ans,

- taille de formation.

Pas de seuil minimum.
Prise en charge financiere totale par la collectivite.  é  

é



